SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 MARS  2021
L'an deux mil vingt-et-un  et le 29 mars  à 20h15, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi,  sous la présidence de Madame Marie Monique THIVOLLE, maire.
Présents : Mmes  BOSSUYT – DESCOURS - GAILLETON - GINOUX - MICHIEL - THIVOLLE 

Mrs  COTTEY - KANDZIORA –LECOUFFE - PAGNON – RICHARD - VILLERMET

Membres excusés : Mme BREVET donne pouvoir à Monsieur PAGNON

Mrs BAUER et DUBOST donnent pouvoir à Madame GINOUX
Secrétaire de séance : Christine DESCOURS
1. Approbation du compte rendu du 15 février 2021 :

Le compte rendu est approuvé à l’unanimité.

2. Approbation du compte administratif 2020 :
Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Monsieur COTTEY Romain, 1ER Adjoint, délibérant sur le compte administratif  de l'exercice 2020, dressé par Madame Marie Monique THIVOLLE, Maire, après s’être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l’exercice considéré

1° lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :

	
	investissement  
	fonctionnement  
	ensemble  

	COMPTE ADMINISTRATIF PRINCIPAL  

	
	dépenses/
déficits
	Recettes/

excédents
	dépenses/
déficits
	recettes/
excédents
	dépenses / déficits
	Recettes/
excédents

	résultats reportés  
	37 386.92 
	
	
	35 078.73
	37 386.92 
	35 078.73

	Opérations exercice  
	30 910.04   
	77 745.60
	322 761.80 
	373 152.40 
	353 671.84 
	450 898.00 

	totaux  
	68 296.96 
	77 745.60 
	322 761.80
	408 231.13 
	391 058.76 
	485 976.73 

	 résultats de clôture 
	
	9 448.64 
	
	85 469.33
	
	94 917.97 

	 reste à réaliser  
	19 776.28 
	2 000.00
	 
	
	19 776.28 
	2 000.00

	 totaux cumulés  
	88 073.24 
	79 745.60 
	322 761.80 
	408 231.13  
	410 835.04 
	487 976.73 

	 résultats définitifs 
	8 327.64 
	
	 
	85 469.33 
	
	77 141.69 


2° Constate, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités annexes, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement  de l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes;

3° Reconnaît la sincérité des restes à réaliser.

4° Voté et arrêté les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.
3. Approbation du compte de gestion 2020 :
Après le vote du compte administratif, Madame le Maire regagne la salle du conseil municipal.

Il a été alors procédé à la présentation du compte de gestion 2020 relatif au budget de la commune, dressé par Monsieur VIRICEL, trésorier, pour ce qui concerne la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020.

Ceux-ci étant en concordance avec le compte administratif correspondant, 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, et à l’unanimité des membres présents, approuve le compte de gestion 2020.
4. Affectation du résultat 2020 :
Madame le Maire demande aux membres du Conseil Municipal de bien vouloir délibérer sur l’affectation de l’excédent de fonctionnement 2020, au vu des résultats.

Le Conseil Municipal,  après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide d’affecter en section d’investissement, au compte 1068, la somme de 8 327.64 €, correspondant au résultat des restes à réaliser 2020 + l’excédent d’investissement 2020,  de reporter en section de fonctionnement, au compte R002, la somme de 77 141.69 €, correspondant à l’excédent de fonctionnement diminué de l’affection obligatoire du compte 1068, de reporter en section d’investissement,  au compte R001, la somme de 9 448.64 € correspondant à l’excédent d’investissement.

5. Vote des taux d’imposition 2021 :
Madame le Maire rappelle les taux d’imposition 2020, à savoir :


- foncier bâti :

16.49% (part communale) et 13.97 % (part départementale
)



- foncier non bâti : 
51.17%

Elle rappelle que le vote ne concerne plus que les taxes sur le foncier bâti et non bâti et que la taxe foncière sera compensée par la part départementale.

Madame le Maire propose de ne pas augmenter les taux.  

Après débats, le conseil municipal par 10 voix pour, 3 contre et 2 abstentions

- DECIDE de maintenir les taux d’impositions soit :



- foncier bâti :

16.49% (part communale). 



  Le taux départemental de 2020 s’ajoutera au taux communal



- foncier non bâti : 
51.17%

6. Vote des amortissements 2021 :

Madame le Maire présente à l’assemblée un tableau récapitulant les amortissements en cours.

Elle propose, à l’assemblée, d’amortir et de rajouter, les participations au SIVOS suivantes  :

· Participation du remboursement de l’emprunt de 6 173.88 € sur 20 ans

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, dit que les sommes suivantes seront imputées, sur le budget primitif 2020 aux comptes

· 6811-042 : 6 671 €

· 28041582-040 : 6 671 €.

7. Subventions 2021 :

Il est accordé les subventions suivantes : 

· Amicale centre de secours : 50 euros

· Amicale des donneurs de sang : 50 euros

· APECT du Collège Bel Air : 500 euros

· Fonds de solidarité pour le logement : 206.70 euros (0.30€ par habitant)
Les autres demandes sont refusées : ADAPA, ADMR, AFM Téléthon, Académie de la Dombes, AMR 01,

8. Vote du budget primitif :

Madame le Maire présente à l’assemblée le projet de budget primitif pour l’année 2021,

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, et à l’unanimité des membres présents, vote le budget primitif 2021 présenté, à savoir :

* la section de fonctionnement équilibrée à la somme de  413 156.49  €.



* la section d’investissement équilibrée à la somme de     206  217.08 €.
9. Plan de financement du city stade :
Madame le Maire informe le conseil que dans le cadre de la demande de subvention à la Région et pour la DETR concernant l’opération du City Stade, il convient de délibérer afin d’accepter le plan de financement ;
Le conseil municipal, à l’unanimité, accepte le plan de financement ci-dessus.

	Nature des dépenses
	Montant HT*
	Nature des recettes
	Taux
	Montant

	Terrassement plate-forme
	17 246.00
	REGION
	50
	   8 623.00

	City stade
	43 037.98
	
	50
	21 518.99

	Parking attenant
	31 660.80
	
	50
	15 830.40

	
	
	TOTAL  REGION
	
	45 972.39

	Terrassement plate-forme 
	17 246.00
	DETR
	30
	  5 173.80

	City stade
	43 037.98
	
	30
	12 911.39

	Parking attenant
	31 660.80
	
	
	  9 498.24

	
	
	TOTAL DETR
	
	27 583.43

	
	
	Autofinancement de la commune
	20
	18 388.96

	TOTAL
	91 944.78
	TOTAL
	
	91 944.78


10. Indemnités horaires pour travaux supplémentaires :
Après en avoir délibéré, décide à l'unanimité d'instituer selon les modalités suivantes et dans la limite des textes

applicables aux agents de l'Etat, l'indemnité horaire pour travaux supplémentaires aux agents relevant des cadres

d'emplois suivants :
	Filière
	Cadre d’emplois
	Fonctions ou service 

(le cas échéant)

	Administrative
	Adjoint administratif principal 1ere ou 2eme classe
	Secrétaire de mairie

	Technique
	Adjoint technique principal 1ere ou 2ème classe
	Agent d’entretien


Les indemnités horaires pour travaux supplémentaires sont attribuées dans le cadre de la réalisation effective de travaux supplémentaires demandés par l'autorité territoriale ou le chef de service et selon les dispositions du n° 2002-60 du 14 janvier 2002. La rémunération de ces travaux supplémentaires est subordonnée à la mise en place de moyen de contrôle (moyen de contrôle automatisé – décompte déclaratif). Le versement de ces indemnités est limité à un contingent mensuel de 25 heures par mois et par agent. Lorsque les circonstances exceptionnelles le justifient et pour une période limitée, le contingent mensuel peut être dépassé sur décision du chef de service qui en informe immédiatement les représentants du personnel du Comité Technique (CT). A titre exceptionnel, des dérogations peuvent être accordées après consultation du CT, pour certaines fonctions. 
11. Plan local d’urbanisme intercommunal :

Mme le maire expose que les communautés de communes et d’agglomération exercent de plein droit la compétence «PLU, documents d'urbanisme en tenant lieu ou carte communale» à compter du 27 mars 2017 sauf si au moins 25 % des communes représentant au moins 20 % de la population s’y opposent. 
Vu l’article 136 (II) de la loi n°2014-366 du 24 mars 2014, 

Vu les statuts de la communauté de Val de Saône Centre 

Vu les compétences actuelles exercées par la communauté de Communes Val de Saône Centre créée par arrêté préfectoral du 6 décembre 2014 par fusion des Communautés de Communes Val de Saône-Chalaronne et Montmerle 3 Rivières au 1er janvier 2017.

Vu la carte communale de la commune,
Considérant que la communauté de communes n'est pas devenue compétente en matière de plan local d'urbanisme, de documents d'urbanisme en tenant lieu ou de carte communale, le conseil communautaire peut également à tout moment se prononcer par un vote sur le transfert de cette compétence à la communauté. S'il se prononce en faveur du transfert, cette compétence est transférée à la communauté, sauf si au moins 25 % des communes membres représentant au moins 20 % de la population s’y opposent dans les trois mois suivant le vote de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre. 
Considérant qu’il n’est pas dans l’intérêt communautaire de refuser cette compétence,
Après en avoir délibéré, par 14 voix pour et 1 contre, le conseil municipal, accepte  le transfert de la compétence PLU à la communauté de communes Val de Saône Centre.
12. Statuts de la communauté de communes :

La communauté de communes Val de Saône Centre a approuvé la modification des statuts au 1er juin 2021 par délibération n°2021/02/23/02 du 23 février 2021 portant sur les points suivants :

· Intégrer les compétences Assainissement et Eau dans la liste des compétences obligatoires,

· Confirmer l’ensemble des compétences optionnelles inscrites dans les statuts en les dénommant désormais « compétences supplémentaires pour la conduite d’actions d’intérêt communautaires »,

· Supprimer la référence à « la patinoire écologique » dans la liste des équipements sportifs,

· Supprimer la mention « zones » pour lui préférer systématiquement le terme « parcs d’activité »,

· Clarifier et apporter un complément  à l’intitulé de la compétence facultative « étude, aménagement et entretien du chemin de halage », en ajoutant la précision « en lien avec le projet de vélo-route ou voie bleue »,

· Ajouter une action sociale d’intérêt communautaire pour soutenir les actions de la banque alimentaire et autoriser notamment le versement d’une subvention à cet organisme en se substituant aux communes qui le faisaient auparavant,

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve la modification des statuts de la Communauté de Communes Val de Saône Centre à la date du 1er juin 2021 et autorise  Madame le Maire à remplir toutes les formalités nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à la notifier au Président de la Communauté de Communes Val de Saône Centre,

13. Questions diverses :
· Le rapport d’orientation budgétaire de la communauté de communes est disponible en mairie.
· Travaux : le rebouchage des trous des chemins communaux est terminé. Le fauchage est en cours. Il a fallu acheter une nouvelle débroussailleuse.
· Commission urbanisme : lors de la réunion du 18 mars, la commission a étudié 7 déclarations préalables et 3 Permis de construire ; ces derniers seront instruits par le service ADS de la communauté de communes.
· Département : un mail de l’agence routière nous demande de déplacer les panneaux installés sur les panneaux d’entrée d’agglomération.
· La SNCF nous informe qu’elle va réaliser des travaux d’enfouissement d’un câble de terre entre Chaneins et Peyzieux-sur-Saône
· Le Syndicat d’Eau souhaite communiquer sur l’augmentation des tarifs d’eau potable par le biais des outils de communication des communes.
· Le SIEA, lors de son comité syndical du 20 mars 2021 a confirmé la prochaine arrivée de l’opérateur Bouygues Télécom sur le réseau Li@in.
· SIVOS : Le conseil syndical a délibéré pour le maintien de la semaine à 4 jours.
Le budget a été voté avec les projets d’investissement suivants : changement du portail à Peyzieux-sur-Saône, étude de rénovation thermique dans la classe des GS/CP (10 000 euros de prévus) et achat d’un nouveau support pour vélos à Peyzieux-sur-Saône.
· Préfecture : nouvel arrêté préfectoral du  25 mars 2021 portant sur de nouvelles mesures pour faire face à l’épidémie de Covid-19 et notamment sur l’obligation du port du masque sur tout le territoire des  communes les plus peuplées du département.
· Bibliothèque : lors de la réunion du jeudi 4 mars, il a été décidé de créer un prix du meilleur livre pour la jeunesse en partenariat avec la commission jeunesse de la commune de Mogneneins.
· Courrier de remerciement du collège Eugène Dubois de Chatillon sur Chalaronne pour l’accueil d’une stagiaire de 3ème.
· ÉTAT CIVIL :
Naissance :
· Ylliana PUTEAUX  est née le 8 février  2021 à Gleizé. Nous adressons nos félicitations aux parents et souhaitons la bienvenue à la petite Ylliana.
Le Maire,

Marie Monique THIVOLLE
Romain COTTEY :




Sophie GAILLETON :




Céline  GINOUX :




Frédéric KANDZIORA :




Mehdi LECOUFFE :




Christiane MICHIEL : 




Jérémie  PAGNON :




Franck RICHARD :





Thomas VILLERMET :
